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Vue	  d’ensemble

1. Création en 1999.

2. Encours en 2015: 6 388 milliards de Francs CFA

3. Nombres de titres: 137 titres en vie

a. Bons du Trésor: jusqu’à 2 ans de maturité (émis par adjudications).

b. Obligations du Trésor : au-‐delà de 2 ans de maturité (émis par adjudications et syndications).

1. Marchédes adjudications

1. L’Agence UMOA-‐Titres organise les

adjudications en collaboration avec la

BCEAO.

2. L’accès au marché primaire se fait via un

système automatique d’enchères.

3. Les titres sont conservés à la BCEAO qui joue

également le rôle de banque de règlement.

4. Marché secondaire de gré à gré.

2. Marchédes Syndications

a. Les titres sont listés à la Bourse Régionale

des Valeurs Mobilières (BRVM).

b. Le syndicat de placement ainsi que le chef

de file sont constitués de Sociétés de

Gestion et d’Intermédiation (SGI) agréées

par le Conseil Régional de l’Epargne

Publique et des Marchés Financiers

(CREPMF).

Marché	  des	  titres	  publics
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• Une forte croissance des émissions de

titres publics entre 2001 et 2015.

• 2009: première émission à l’international

(Eurobond) par un Etat de l’Union.
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Emissions	  de	  titres	  publics	  :	  2001	  – 2015
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Evolution	  de	  l’encours	  des	  titres	  publics	  :	  2009	  -‐ 2015
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Evolution	  de	  l'encours	  des	  titres	  publics	  de	  2009	  à	  2015*

Bons Obligations Eurobonds

*	  Les	  Eurobonds sont	  évalués	  à	  taux	  de	  change	  à	  l’émission

• Encours total des titres publics : de 1 347

à 7 838 milliards de FCFA entre 2009 et

2015.

• Une évolution des encours marquée par

la hausse des émissions d’obligations sur

le marché régional.
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Sur	  le	  marché	  de	  l’UMOA

• 3 304 milliards de FCFA émis en 2015 par les Etats de l’Union

• 78 opérations (74 adjudications, 4 Syndications)

• 83% du montant mobilisé sur le marché par adjudication

• Emissiondu premier Sukuk de l’Etat de Côte d’Ivoire*

• Une prédominance des émissions à 5 ans

Emissions	  de	  titres	  publics	  en	  2015
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*Le	  Sukuk de	  la	  Côte	  d’Ivoire	  a	  été	  réalisée	  par	  syndication
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ENCOURS	  AU	  31	  dec	  2015
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Encours	  au	  31	  décembre	  2015	  (en	  mds	  de	  
FCFA)*

Encours des	  titres	  publics	  à	  fin	  2015

7	  838,	  3	  milliards	  de	  FCFA*	  :	  encours	  des	  titres	  publics
• 81,5% sur le marché régional

• 18,5% sur le marché international
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*Les	  Eurobonds sont	  évalués	  à	  taux	  de	  change	  à	  l’émission
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UMOA:	  Pourquoi investir dans	  les	  titres publics?

1. Diversification de son portefeuille de titre: 8 émetteurs souverains en monnaie locale.

2. Un couple croissance / inflation attrayant.

3. Régime fiscal favorable: défiscalisationdans le pays d’émission.

4. Des coûts de transaction moindres pour les émissions adjudiquées.

5. Aucun défaut de paiements pour les huit Etats émetteurs et des paiements a bonne échéance.

6. Création du Fonds de Stabilité Financière (FSF) en vue de pallier d’éventuels défauts.

7. Situationmacroéconomique favorable et mise en place de structures de suivies de la dette.
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Marché	  par	  adjudication

1. Les adjudications des titres publics sont organisées par

l’Agence UMOA-‐Titres en collaboration avec la BCEAO qui joue

le rôle dépositaire et de banque de règlement;

2. La souscription primaire aux bons et obligations du Trésor est

effectuée au travers des établissements de crédit, aux Sociétés

de Gestion et d’Intermédiation (SGI) ainsi qu’aux

établissements financiers régionaux disposant d’un compte de

règlement dans les livres de la BCEAO;

3. L’investisseur, quel que soit le territoire sur lequel il est établi,

souscrit donc aux adjudications de bons et obligations du

Trésor par l’intermédiaire d’un établissement de crédit ou une

SGI de son choix, implanté sur le territoire de l’Union;

4. Les titres peuvent s’échanger sur le marché secondaire via des

opérations de gré à gré (notamment avec des SVT).
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UMOA:	  Comment	  investir dans	  les	  titres publics?

Marché	  par	  syndication

1. Les émissions des titres publics par Appel Public à

l’Epargne (APE) ou encore par syndication sont

organisées sous le contrôle du CREPMF qui est le

régulateur;

2. Le DC-‐BR (Dépositaire Central/ Banque de Règlement)

joue le rôle de dépositaire et assure le règlement des

obligations émises par syndication;

3. Le placement des obligations émises par APE est assuré

par les SGI;

4. Tout investisseur, quel que soit le territoire sur lequel il

est établi, souscrit aux obligations par APE, par

l’intermédiaire d’une Société de Gestion et

d’Intermédiation (SGI) de son choix, implantée sur le

territoire de l’Union;

5. Les titres émis par APE s’échangent sur la Bourse

Régionale des Valeurs Mobilières (BRVM).
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L’AUT	  joue	   le	  rôle	  d’interface	  entre	  plusieurs	  acteurs	  du	  marchés :

Agence	  UMOA-‐Titres

AGENCE
UMOA-‐Titres

BCEAO :	  Dépositaire	  Central/	  Banque	  de	  règlement
(Adjudications)

Emetteurs :
Trésors	  Nationaux

Les	  organismes	  de	  l’Union	  tels	  que:
CREPMF,	  BRVM,	  Commission	  de	  l'UEMOA

Investisseurs :
Compagnies	  d’assurance,	  
Fonds	  d’investissement,
Fonds	  de	  pensions,

Particuliers…

SVT :
Banques	  et	  Sociétés	  de	  

Gestion	  et	  d’Intermédiation

Autres	  institutions	  de	  crédit	  
et	  SGI,	  institutions	  

financières	  régionales

Accès	  au	  marché	  primaire

Dans le cadre de son mandat , l’AUT travaille en

étroite collaboration avec la Banque Centrale, en

particulier en ce qui concerne les émissions par voie

d’adjudication sur tous les aspects liés aux

adjudications ; de la préparation au dénouement des

enchères.

La BCEAO est le Dépositaire et la banque de

règlement des titres émis par voie d’adjudication en

ce sens qu’elle :

§ est responsable de la tenue des livres de comptes

des titres de dettes publiques (émis par

adjudication) des banques primaires;

§ effectue les paiements (des intérêts du principal)

en collaboration avec les Trésors Nationaux.



www.umoatitres.org

Marché	  des	  titres	  publics	  :	  Informations
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BLOOMBERG	  :	  <<UMOA>>

Marché	  des	  titres	  publics	  :	  informations
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Eikon

Marché	  des	  titres	  publics	  :	  informations
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Nous	  contacter

Nasrine	  AKPLOGAN	  CHOBLI
Responsable	  Relation	  Investisseurs	   et	  Promotion	  des	  Titres	  Publics

Ligne	  Directe:	  +221	  33	  839	  0641	  
nchobli@umoatitres.org

Adresse
Avenue	  Abdoulaye	  FADIGA

Annexe	  10e étage	  du	  Siège	  de	  la	  BCEAO
BP	  4709,	  Dakar	  RP

Secrétariat:	  +221	  33	  839	  1010
Fax :	  +221	  33	  839	  4557

Email	  :	  	  info@umoatitres.org
Site	  internet	  :	  www.umoatitres.org
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